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Maintenant, c 'e st  sé r ieux:

interne

M A T E R IE L  POUR LA  V O T A T IO N  P O P U L A IR E  S U R  L E S  40 H E U R E S

La votation popula ire  du 4 décembre prochain  s u r  l 'in it iative de l 'U S S  en 

faveur  de la semaine de 40 heu res  est, pour nous, de la p lus g rande  im

portance. Le résultat de ce sc ru t in  influera fortement s u r  nos revend ica 

tions ces prochaines années. C 'e s t  pourquo i cette phase finale de la cam

pagne de votation nécessitera de g ra n d s  efforts de notre part.

C i-jo int, vou s  trouverez  le matériel su ivan t:

- un exposé détaillé, rédigé  sou s  la forme d 'u n  catalogue d 'a rgum ents.  Il 

montre pouquoi nous vou lons la semaine de 40 heures et comment 

celles-ci peut être réalisée;

-  un exposé en ve rs ion  b rè v e , destiné à être utilisé dans  les sections 

synd ica le s,  mais pouvant au ss i  s e rv i r  de base à la rédaction d 'a rt ic le s  

ou de lettres de lecteurs;

-  d ive r s  tableaux et g rap h iq u e s  pour les conférenc iers  qui veulent utiliser 

un rétro-projecteur, ainsi que pour i l lu stre r  des articles de pre sse ;

Nous espé rons  que toutes les fédérations, leurs sections et les un ions 

synd ica le s  cantonales d isposent ainsi de toutes les informations néces

sa ires. Nous att irons votre attention s u r  notre c ircu la ire  du 6 septembre 

par laquelle les fédérations et les un ions cantonales ont été informées du 

matériel de propagande  à d isposit ion.
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L ' I N I T I A T I V E  PO U R  LA  R E D U C T IO N  DE LA  D U R E E  DU T R A V A I L  

C 'E S T  QUO I ? P O U R Q U O I ? C O M M E N T  ?

ET  A V E C  Q U E L L E S  C O N S E Q U E N C E S  ?

Que propose  l 'in it iative ?

Si ¡ 'in itiative est adoptée en décembre 1 988, la semaine ue 40 heures 

sera introduite p rog re ss ivem ent cians toutes les entrep r ise s.

Ju sq u 'à  ce que toutes les du rées legales du travail soient fixées à 

40 heures par semaine, elles seront aba issées chaque année de deux 

h e u re s .

Cela veut d ire  que, dans la p lupart  des g rand e s  entrep r ise s,  la se 

maine de 4U heures deviendra  obligatoire à la fin de I année 1991; 

pour les petites en trep r ise s,  ce sera à la fin de l 'année 1993. C e r 

taines b ranches économiques, certa ines p ro fe ss ions  atte indront cet 

objectif encore p lu s t a rd .

Comme cela est le cas actuellement, la aurée  légale du travail pourra  

être dépassée par du travail supplémentaire ou pour compenser des 

congés (hora ire  variable, ponts entre jours fériés).

Dans les nom breuses en trep r ise s  où l'on travaille déjà moins longtemps 

que la duree legale du travail, le nombre d 'h e u re s  üe travail sup p lé 

mentaire que l 'employeur peut ex ige r  sera p rog re ss ivem ent ré d u it . Il 

est au jou rd 'hu i gonflé par le oécalaçe entre la loi et la realité.

A ucu n  employeur ne pourra  d im inuer le salaire sous prétexte que la 

duree  legale du travail a été abaissée grâce  à l 'in it iative.

Dans un a ven ir  p lu s lointain, si le développement technique devait 

p rovoque r  un chômage durable, le Parlement pourra it  ag ir  en aba is 

sant encore la duree  légale du travail. La c ro issance  de la p ro d u c 

tivité profitera it ainsi aux trava illeurs.



-  3 -

Pourquoi vou lo ir  rédu ire  la durée  du travail ?

A chacun cie se poser, pour lui-même, la question de savo ir  s 'i l  d i s 

pose de trop ou de trop peu de tem ps. A  vo ir  v iv re  les gen s,  il est 

cependant év ident que notre société est malade du temps: les un s, la 

p lupart, sent toujours p re sse s  et les autre s,  - les chômeurs, certa ins 

retra ites - se demandent que faire d 'u n  temps p lu s vicie que libre.

Nous c royon s  que la réduction de la duree hebdomadaire du travail 

est n é ce s sa ire . ..

...  pour la santé et le b ien-être.

L 'in tensité  c ro issante  du travail, sa monotonie au ss i,  entra înent une 

fatigue accrue. Le s t re s s  a augmenté. Le temps libre est ab so rbé  par 

la longueur des trajets, les embouteillages, la cohue des m agasins, 

etc. Ce gen re  ae fatigue ne se répare pas par le sommeil. Elle doit 

être compensée par de v ra is  lo is irs, con sacré s  à la créativité, au 

sport, au contact avec la nature, à la vie familiale et sociale. Il faut 

d im inuer la durée  du s t re s s  et augmenter le temps de la liberté.

L 'attention ba isse  lorsque  la journée de travail est trop longue. Les 

accidents augmentent a insi au fu r  et à mesure que les heures passent 

(la qualité du travail ba isse  d 'a i l le u rs  a u s s i ) .

La santé p sych ique ,  c 'e s t  la capacité de s 'adap te r  à des situations 

nouvelles et d 'a g i r  de façon autonome. Pour déve lopper ces qualités, 

il faut des espaces de liberté. Combien de trava il leu rs  ont resenti la 

retraite comme un choc, parce que leur vie ava it été absorbée trop 

exclusivem ent par le trava il?

... pour la famille et les enfants.

Comment o rga n ise r  un meilleur partage des tâches et des re spon sab i

lités entre  les époux, comment connaître  une vie de couple, si les
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ménagères restent seules i  la maison pendant oe longues journées 

a lors  que les trava il leu rs  en sont éloignés pendant une dizaine 

d 'h e u re s ?  Comment rendre  compatible la vie professionnelle  et la vie 

familiale, s 'i l  faut en permanence cou rir  de la creche à la maison et de 

la maison à l 'u s ine  ou au bu re au ?  Les enfants ont dro it  à des parents 

d ispon ib les. Ils ont besoin de leur mère et de leur pere. Celu i-c i a 

au ss i  le dro it  de connaître  le p la isir  d 'u n  jeu ou d 'u ne  conversat ion  

détendue. De p lus, il faut uu temps pour fréquenter des vo is in s ,  des 

conna issances, des amis.

...  pour la société.

Des c itoyens qui ont du temps, voilà une condition à une vie a ssoc ia 

tive p lu s riche, à une activité synd ica le  p lus intense, à une démo

cratie v ivante. Pour assum er des fonctions pub liques  ou des mandats 

synd icau x ,  pour part ic iper à la vie d 'u ne  association, pour connaître 

et assim iler les informations nécessa ires à un rôle actif dans la collec

tivité, les lo is irs  quotid iens ao ivent être p lu s longs. L 'abstentionn ism e 

déploré dans les d isco u r s  officiels n 'e st - i l  pas souvent un absentéisme 

dû à la fatigue et au manque de temps?

...  pour la formation continue.

Une vie professionne lle  sans  intégration de nouvelles conna issances 

r isque  bien de dég r in go le r  dans  la déqualification. Une formation p ro 

fessionnelle  in su ff isante  eu trop r ig ide  peut être un piège en ces 

temps de mutation technique. Pour rester dans  le coup et ga rd e r  une 

chance de promotion professionnelle, il faut toujours p lu s de temps.

.. . pour l 'emplo i.

Pour la première fois dans l 'h isto ire , l 'évolution technologique a pour 

effet de rédu ire  le travail à toutes les phases de la production. Les 

emplois qu i d isp a ra is sen t  à cause de la rationalisation ne sont p lus 

automatiquement remplacés par des emplois dans la production des
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machines, car elle au ss i  est rationalisée et utilise moins de travail. Le 

secteur des se rv ice s  (adm inistration, bureau, vente, etc.) est égale

ment menacé par la réduction de l'emploi. Il ne peut p lu s accueillir 

ceux que débauche l ' indu str ie .

/Actuellement, cette menace paraît s 'é lo igner  parce que le nombre de 

jeunes qui a r r iv e n t  s u r  le marche du travail diminue et parce qu 'i l  y 

a eu, ces de rn iè re s  années, un mieux con joncture l. A long terme, 

cependant, il n 'y  aura du travail pour tous que si chacun travaille 

moins longtemps.

...  pour l 'Eu rope.

L 'Eu ro pe  est en train de se faire. Que la S u i s se  adhère ou non à la 

Communauté européenne n 'e s t  pas déterminant. Ce qui l 'est, c 'e st  

qu 'i l  faut que l 'Eu rope  sociale ne soit pas sacrifiée à l 'Eu rope  des 

affa ires. C 'e s t -à -d ire  qu 'i l  y  ait une harmonisation des conditions de 

travail, et non pas un dum ping social. Or, c 'e st  bien ce que fait la 

Su is se  en termes d 'h o ra ire .  N 'e s t -ce  pas une forme de concurrence  

déloyale? Nos vo is in s  nous le rappelleront si nous vou lons  profiter du 

marché européen sans  payer le p r ix  de la solidarité.

Pourquoi vou lo ir  chan ge r  les lois ?

En lançant l 'in it iative  pour la réduction de la durée  du travail, 

l 'Un ion  synd ica le  su is se  a choisi de porter la question de la semaine 

de 40 heures su r  le terra in  po lit ique, et non pas seulement s u r  le 

terra in  des négociations collectives. Pourquo i?

La Su is se  a été p ionnière, il y  a un siècle, pour les lois limitant la 

durée du travail. Parmi toutes les réglementations qui a s su re n t  la 

protection des trava il leu rs,  celles qui touchent à l 'ho ra ire  de travail 

sont les p lu s  anciennes et les p lu s ré p a n d u e s . Elles ont fait la p reuve  

de leur utilité et de leur efficacité.
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En Su isse ,  il y a eu quatre  moments o ù , à la suite de conflits du 

travail, de p ro g rè s  réalisés par la négociation et d 'u n  débat politique, 

la duree du travail a été a b a is sé e : en 1877 (semaine de 65 heures 

dans  les fab r ique s),  en 1917 (semaine de 59 heures dans les fab r i

que s),  en 1919 (semaine ae 48 heures dans les fab r ique s),  en 1966 

(semaine de 46 pu is  d t  45 heures dans  l ' indu str ie  et les g rande s  

entrep r ise s,  de 50 dans les petites).

Si la Su is se  a autrefo is  se rv i d 'exemple aux autres pays,  voilà long

temps que ce n 'e st  p lus le cas. La semaine ue 40 heures est l 'objec

tif que les pays  du monde se sont fixé il y a 50 ans, dans une con- 

vention de l 'o rgan isat ion  internationale du travail. C 'e s t  la norme que 

la p lupart  des pays  d 'E u ro p e  ont réalisée p rog re ss ivem ent ju squ 'au  

début des années q u a tre -v in g t .

Ce qui est particulièrement choquant dans le droit su is se  -  et que 

nous vou ions  absolument co r r ige r  - c 'e st  que la loi cautionne des d if 

férences incroyab les entre les b ranches économ iques. Selon que vou s  

soyez employés par les t ran sp o rts  pub lic s  ou les t ran sp o rts  p r ivé s,  

selon que vou s  travailliez en usine, s u r  un chantier de haute mon

tagne ou dans  l'hôtellerie, vou s  serez soumis à d 'a u tre s  hora ires lé

ga u x :  ils peuvent accuse r ju squ 'à  18 heures de différence par se 

maine.

Ce sont le p lu s souvent les emplois les p lu s  d u r s  et les p lu s mal 

payés qui ont les du rées  du travail les p lu s longues. Comme dans 

tant d 'a u tre s  domaines de la vie sociale, les injustices sub ies se cu 

mulent. Il faut empêcher que la loi contr ibue  encore à dé favo r ise r  des 

trava illeurs  déjà p lu s vu lné rab le s  (t rava il leu rs  é trange rs ,  femmes, 

trava il leu rs  peu qualifiés, e tc .).

La négociation collective a permis d 'in t rodu ire  la semaine de 40 heures 

dans les b ranches économiques modernes, ou de s 'en tendre  pour 

qu 'e lle  le soit dans un délai p lus court  que celui que prévo it l 'in it ia 

tive: la p reuve  a ainsi été déjà apportée que la réduction de la durée
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du travail va de paire avec l'eft'icacite économique. L ’expérience  étant 

concluante, on peut l ' in sc r ire  dans la loi.

Si le décalage entre la durée du travail fixée dans  les conventions 

collectives et celle que ia loi autor ise  est trop g ran d ,  certa ines en tre 

p r ise s  sor.t tentées de qu itter leurs  o rgan isa t ion s  patronales pour 

échapper aux ob ligations convent ionne lle s. Elles profitent a lors  d 'u n  

avantage  aéloyal par rapport aux en trep r ise s  conventionnées.

Il y a que lques ra re s  b ranches  pour lesquelles le Conseil fédéral a 

décidé d 'é tendre  à tous les d ispos it ions  des conventions collectives oe 

travail. IViais une telle extension est à la merci de l 'échec des négocia

t io n s . Dans  l 'hôtellerie et la restauration, par exemple, la loi prévo it 

ce s  durées du travail de 51, 57 et 60 heures par semaine selon les 

métiers. Ces de rn iè re s  années, un contrat collectif rendu obligatoire 

corr igea it  ces ch iffre s  à la ba isse  (44, 47 et 50 heures par semaine). 

Le caprice de la Société des hôteliers livre à nouveau les trava il leu rs  

“aux r ig u e u r s  de la loi".

Dès le début des années septante, l 'Un ion  synd ica le  su is se  a fait des 

p roposit ions pour aba isse r  au moins les du rées  du travail les p lus 

longues. L 'enlisement de ces t ra vaux  de rév is ion  (à cause de ia r é s i s 

tance des patrons) montre que l 'heure  est de nouveau venue de de

mander au peuple de se prononcer.

L 'adoption de l 'in it iative  créerait-e lle  des problèmes ?

Les milieux pa tronaux  et les part is  politiques qui leur sont p roches 

p réd isent la ru ine économique à chaque proposit ion  de rédu ire  la 

durée légale du travail. Le fait que ces prophéties ne se soient jamais 

réalisées ne les empêche pas de les répéter. Parmi leurs a rgum ents, il 

faut app rend re  à d is t in gu e r  l 'incantation idéologique et l 'ana lyse.
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La capacité concurrentie lle  de l ' indu str ie  d 'exportat ion  et des se rv ice s  

orientés v e r s  le marché international (banques, a s su rance s ,  etc.) 

n 'e st  pas menacée par l 'in it iative. La semaine de 40 heures est déjà 

réalisée ou p révue  pour 1989 dans  les p rinc ipa les b ranches qui tra 

vaillent pour l 'exportation (a rts  g rap h iqu e s,  horlogerie, industr ie  des 

machines, chimie, c igarettes et c iga res, ve rrerie , e tc . ).  Toutes les 

autres en trep r ise s  exportatr ices travaillent au maximum 42 heures et 

demi par semaine. L 'in it ia tive  ob ligera it ces " t r a în a rd s "  à aba isse r  la 

durée du travail d 'u ne  heure et demie au maximum d 'ic i fin 1990, pu is 

d 'u ne  autre heure d 'ic i fin 1991. Ce n 'e st  vraiment pas une charge  

excess ive .

Le label su is se  est un label de qualité et ne peut reposer s u r  un tra 

vail peu qualifié. La réduction de la durée du travail est un pari su r  

le renforcement de cette qualité, su r  la formation des gen s,  s u r  

l 'abandon aux nouveaux  pays  industr ia l isé s  de la production de 

masse. C 'e s t  pourquo i, loin de nu ire  à la position de la Su is se  s u r  les 

marchés internationaux, elle oblige les en trep r ise s  à se concentrer su r  

les p roduct ions  de b iens et de se rv ice s  po rteu rs  d 'a ven ir .

Le maintien du salaire ne p rovoque ra it  pas une nouvelle flambée des 

p r ix .  En moyenne su is se ,  l 'in it iative  propose de rédu ire  la durée 

effective du travail de moins de s ix  pour cent en p lu s de tro is ans. 

Cela est in férieur à l 'évolution de la p roduct iv ité  de ces de rn iè res 

années et aux  p ré v is io n s  pour le proche aven ir .  L 'augmentation des 

coûts sa lar iaux sera compensée par une production accrue par heure 

de travail. Cette production  croît à cause de l 'évolution technique, de 

nouvelles formes d 'o rgan isa t ion  du travail, mais auss i  d 'u ne  réduction 

de la fatigue des trava il leu rs.

Pour les b ranches dans lesquelles il n 'y  a pas de révolution technique 

en cou rs  -  où le travail humain permet de p rodu ire  toujours à peu 

p rès la même quantité de biens ou de se rv ice s  -  les p r ix  relatifs 

do ivent continuer à s 'a ju s te r . Rien de p lu s normal: la coupe de che

veu coûte relativement de p lu s en p lu s cher, mais cela est largement
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compensé par la ba isse  relative de tarit de p rodu it s,  par exemple de 

tous ceux qui incorporent de l 'é lectronique (calculette). Ce qui ne 

serait pas normal, c 'e s t  que la réduction de la durée du travail soit 

fonction de l 'évolution de la p roduct iv ité  dans chaque profess ion, que 

les uns travaillent encore autant qu 'i l  y a un siècle a lors que les 

autres se contenteraient de que lques heures par semaine.

La réalisation de la semaine de 40 heures n 'au ra it  pas pour effet de 

faire ba isse r  le taux d 'u t il isat ion  des capac ités, au contra ire. Dans  la 

p lupart  des en trep r ise s,  notamment dans toutes celles où les in ve s t is 

sements sont importants, il y a déjà découplage entre les ho ra ire s  des 

sa lariés et la durée  d 'u t il isat ion  des équipements et des locaux. P lus 

la durée du travail est basse, p lu s il vaut la peine d 'o rg a n ise r  v r a i 

ment ce découplage, d 'o u v r i r  la porte à des formules de temps p a r 

tiel, etc.

L 'in it ia t ive  n 'in t rodu it  pas de "nouve lle s  r ig id ité s  normatives en ma

tière d 'aménagement du temps ae trava i l " ,  comme l'affirme le Journal 

des a ssoc iat ions patronales. D 'une  part, l ' in it iative se contente de 

modifier à la ba isse, dans  les lois et règlements ex istants,  les du rées 

du travail qui y f igu ren t  déjà. Nous ne p roposons  pas de légiférer 

dans  un nouveau domaine, mais d 'adapte r  une législation à l 'évolution 

de notre société.

L 'in it ia t ive  ne change  rien, d 'a u tre  part, au système qui p révo it  des 

du rées  moyennes du travail pour les b ranches  sa isonn iè res ou qui 

autorise  des dépassements de la durée légale par du travail sup p lé 

mentaire, du travail accesso ire, du travail compensatoire, etc. 

L 'Ü F IA M T  a calculé que la loi permettait, certaines semaines et sans 

imposer de compensation en temps libre, de dépasse r  la durée  "m ax i

male" du travail de p lu s de 30 h e u re s . . .  par semaine. Est-ce  la r ig i 

dité ou le laxisme qui est e xce ss if ?

L 'in it ia t ive  ne va pas à con tre -courant  du dé s ir  des gen s  d ' ind iv i

dua lise r  leurs ho ra ires. Le travail à temps partiel et l 'ho ra ire  variable
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t rouvent leur place dans  le cadre d 'u n  abaissement de la durée légale 

du travail: le salaire hora ire  est reva lorisé  et la marge de variation 

des hora ires est accrue. Par a illeurs, les cadres sup é r ieu rs ,  les che r 

cheu rs,  les a rt istes - toutes pe rsonnes qui do ivent rester  libres de 

moduler leurs e fforts -  ne sont pas touchés par la loi s u r  le travail. 

Ce que l 'in it iative veut par contre empêcher, c 'e st  que l 'on impose à 

chacun -  et notamment à ceux qui peuvent le moins ré s is te r  à de 

telles ex igences - les hora ires des "b o u r re au x  du travail-".

La relation entre réduction de la durée du chômage et évolution de 

l'emploi est complexe. Elle var ie  selon les secteurs: là où coïncident le 

taux de réduction de la durée du travail et le développement de la 

p roductiv ité , l 'effet s u r  l'emploi est en princ ipe  neutre. Là où la p ré 

sence d 'u n e  personne  est requ ise  (vente, activités sociales, etc.) il 

faudra soit embaucher (c 'e st  ce qui s 'e s t  passé  aux P T T ) ,  soit se 

spécia liser s u r  les voeux pa rt icu lie rs  des clients (c 'e st  ce qui se 

passe  dans l 'a rt isanat) .

L 'effet s u r  l'emploi dépend auss i  du moment et du rythme de l 'aba is 

sement de la durée du travail. Les expériences faites en Allemagne 

(métallurgie) et en Su is se  (construct ion, a rts  g rap h iqu e s)  montrent 

qu 'i l  y  a eu maintien d 'emplois ou légère augmentation de l'emploi 

g râce  à la ba isse  des hora ires. Vraisemblablement, parce qu 'e lle  a eu 

lieu en relation avec l 'in troduct ion  de nouvelles techniques ou avec 

une conjoncture favorable. Les deux phénomènes du ren t  encore et on 

peut imaginer que l 'in it iative contr ibuera it  à c réer que lques milliers 

d 'emplois. Exactement ce dont nous avon s  besoin!

Il est totalement a b u s i f  de prétendre  qu 'i l  y  a un rapport de causalité 

entre basse s  durées du travail et chôm age. Les stat ist iques montrent 

q u ' il n 'y  a aucune relation entre ces deux  g ra n d e u r s :  la Su is se  et les 

E ta ts -U n is  ont la même (trè s longue durée du travail) ; le taux de 

chômage américain est neuf fois p lu s  élevé que le nôtre. De la Suède 

et du Japon, l 'un  symbole de politique sociale et l 'autre  connu pour la
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longueur de ses hora ires, c 'e st  la Suède qui connaît le chômage le 

p lu s bas.

L 'in it ia t ive  ne veut pas que l 'accroissement de la product iv ité  soit à 

l 'a ven ir  entièrement consacrée à la réduction de la durée du travail. 

La répartit ion des d iv idendes  du p ro g rè s  technique reste l'objet des 

négociations collectives du travail, qui permettront de cho is ir  entre 

d ive rse s  formes d 'amélioration de la situation des trava il leu rs.  Mais 

lo rsqu 'à  l 'a ven ir  cette situation devait se dégrader,  et si le plein 

emploi l 'exigeait, il faudra bien remettre les pendules de la loi à 

l 'heure.
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Un expose-modèle d 'u n  quart  d 'h eu re :

LE M O M EN T  E S T  V E N U  DE R E A L IS E R  LA  S E M A IN E  DE  40 H E U R E S

.. .  PO U R  T O U S

En décembre, la première fin de semaine sera consacrée à des vota

tions. Entre autres, à l ' in it iative pour la réduction de la durée  du 

travail. Cette initiative a été voulue par des synd ica liste s,  portée par 

des s yn d ica l is te s . . .  Ce sera maintenant aux  c itoyennes et aux c i

toyens de se p rononcer. Pour nous, il ne su ff it  p lu s  d 'ê tre  conva in 

cus. Il nous faut conva incre . Voilà la tâche qui nous attend ces p ro 

chaines semaines, ces p rocha in s  jours.

Nous revend iquons  les 40 heures, parce que nous les vou lons

A  l 'o r ig ine  de l 'in it iative pour la réduction de la durée du travail, on 

ne le d ira jamais assez, il y a tout simplement notre besoin de temps 

libre. Nous a von s  d 'a u tre s  beso ins, bien s û r :  le besoin d 'u n  revenu 

su ff isant,  d 'u n  travail qui nous permette de nous développer, d 'u n  

environnement sain, etc. Mais au jour le jour, n 'e st -ce  pas le manque 

de temps qui nous oppresse  le p lu s ?  N 'e st-ce  pas en matière de temps 

que nous a von s  le p lu s de peine à dépasse r  le minimum v ita l?  Certes, 

l 'allongement des vacances est spectaculaire si on pense aux dern ières 

décennies; certes, depu is  40 ans chacun a un droit à la retraite; 

certes, la semaine de cinq jours est en train de s 'im poser partout. 

Mais la journée de travail est toujours auss i  longue et c 'e st  dans la 

vie quotid ienne que le temps manque le p iu s. Jour ap rès  jour, nous 

avons  de la peine à nouer les deux b o u ts . . .  Tant que nous nous sen 

t irons auss i  peu d ispon ib les pour notre famille, pour nos amis, pour 

nous-mêmes, tant que nous manquera le temps de rester à jour et de 

nous perfectionner, notre durée hebdomadaire du travail n 'au ra  pas 

encore trouvé  son équilibre.
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Nous avon s  donc décidé de mettre le paquet

En Su isse ,  ce n 'e st  qu 'en  1979 q u 'u n e  première b ranche économique 

importante a adopté, sou s  la p re ss ion  des trava il leu rs,  la semaine de 

40 heu res:  ce sont les typog raph e s  qui ont ainsi moniré la voie. Pour 

l 'ensemble du mouvement synd ica l,  deux  conc lus ions s 'im posa ient: il 

fallait négocier, dans les b ranches et les en trep r ise s  où les synd ica ts  

sont pré sen ts,  une accélération de la réduction de la durée  hebdoma

daire du travail; il fallait au ss i  se f ixer pour objectif de change r  les 

lois qui fixent les du rées maximales du travail, pour éviter que l 'iné 

galité et l 'injustice en matière de temps d ispon ib le  ne s 'a cc ro is sen t .  

En a g issan t  ainsi à la fois par la voie des négociations collectives et 

par la voie politique -  celle de l 'in it iative popula ire  -  nous mettions 

toutes les chances de notre côté. Les deux  efforts se renforçaient 

mutuellement.

Les succès des négociations ne se sont pas fait attendre: année après 

année, les b ranches économiques les p lu s modernes et les p lu s  d y n a 

miques acceptaient d 'in t rod u ire  la semaine de 40 heures. Au jou rd 'h u i,  

elle est réalisée ou programmée pour dans un ou deux  ans, dans  la 

p lupart  des en trep r ise s  de l ' in d u st r ie  d 'exporta t ion : les a rts  g r a 

ph iques, la chimie, l 'horlogerie , l ' indu str ie  des machines, le ve rre , le 

tabac, etc. Dans l ' in d u st r ie  textile et alimentaire, il ne manque q u 'u ne  

ou deux heu res  pour que l'objectif soit atteint. La p reuve  a été ainsi 

faite que les en trep r ise s  s u is se s  s 'a ff irm ent face à la concurrence  

internationale grâce  à la qualité du travail, à la fiabilité des engage 

ments pr is ,  et non pas en maintenant des durées du travail ab so lu 

ment exce ss ive s.

Ce sont les en trep r ise s  qu i travaillent pour la consommation inté

rieure, celles qui ne sont pas confrontées à la concurrence  in terna

tionale, celles qui n 'on t  pas, en face d 'e lles des o rgan isa t ion s  s y n d i 

cales fortes, celles à qui la loi accorde des du rées  du travail égales 

ou supé r ieu re s  à 50 heures par semaine, qu i conna issent encore des
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hora ires intolérables. C 'e s t  à cause d 'e lles q u 'u n  tiers des salariés 

travaillent encore 45 heures ou p lu s par semaine.

L 'in it ia tive  popula ire  veut ramener ces t ra îna rd s  ve r s  le g ro s  du pelo

ton. Parce q u 'i l s  fre inent la course . Parce que ceux qui sont mieux 

lotis, en matière de durée du travail, ne peuvent accepter que l'on 

impose aux p lu s  dé favo r isé s  de devo ir  con sacre r tellement p lus de 

temps à gagne r  leur vie. Et parce que, tant que la loi ne s 'adapte 

pas aux p ro g rè s  des conventions collectives de travail, les conquêtes 

restent frag iles.

Que propose l 'in it iative ?

La Constitution su is se  d ispose  que la Confédération a le droit de sta 

tuer des p re sc r ip t ion s  s u r  la durée  du travail, pour protéger la santé 

des trava illeurs. J u sq u 'à  p résent, cependant, chaque abaissement de 

la durée légale du travail a été le résu ltat d 'u ne  bataille politique et 

synd ica le. La première loi fedérale en la matière (limitée à l ' industr ie )  

fixait la semaine de travail à 65 heures; Le pas su ivan t,  le p lus 

important de l 'h isto ire  sociale de la Su isse ,  fut imposé par ia grève  

générale de 18: deux ans après l 'entrée en v ig u e u r  de la semaine de 

59 heures, la loi était recorr igée  à la ba isse : d 'u n  seul coup, c 'e st  la 

semaine de 48 heures qui devenait la règle. Pour pa sse r  de 48 à 

45 heures de travail par semaine dans  l ' indu str ie  et les g rand e s  

en trep r ise s,  il faudra encore 56 ans  et une étape intermédiaire.

L 'in it ia tive  pour la réduction de la durée du travail veut donc que la 

Confédération réexamine périodiquement si l 'évolution économique, 

l 'accroissement de la product iv ité  et la menace qu 'e lle  fait peser su r  

l'emploi n 'imposent pas une nouvelle réduction de la durée du travail.

Pratiquement, et pour les années à ven ir ,  l 'in it iative ind ique selon 

quelles modalités la semaine de 40 heures devra  être réalisée: toutes 

les lois et réglementations fédérales s u r  la durée  maximale ou moyenne
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du travail hebdomadaire devront  être co rr igée s:  dès fin 1 989 en cas 

de succès, ces p lafonds seront aba issé s  à ra ison de deux  heures par 

année. Cela permet de tenir compte des situations actuellement telle

ment d ifférentes:

Le personnel de la Confédération sera mis au bénéfice de la semaine 

de 40 heures une année ap rè s  l 'adoption de l 'in it iative (fin 1989 ou 

premier janvier 1990); les trava il leu rs  des en trep r ise s  industr ie lles, le 

personnel de bureau et le personnel technique, de même que le pe r 

sonnel de vente des g ran d e s  en trep r ise s  de commerce de détail p o u r 

ront tous en profiter au p lu s tard à la fin de l 'année 1991. Par 

contre, les petites et moyennes en trep r ise s,  notamment les magasins, 

auront ju squ 'à  fin 1993 pour ramener les ho ra ires de leurs employés à 

40 heures par semaine. Certa ines b ranches auront même un délai p lus 

long pour s 'adap te r:  les t ran sp o rts  rout ie rs, les tax is, les hôtels et 

re stau ran ts ,  etc. P lus souple que ça . . .  tu meurs!

Avec  une adaptation p ro g re s s iv e  des hora ires, il est possib le  d 'e x ig e r  

le maintien du salaire acqu is. A ucun  employeur n 'a u ra  le dro it  de 

p rendre  prétexte de la v icto ire  de l 'in it iative pour imposer une ba isse 

de la rémunération. Mais l 'évolution de la production par heure  de 

travail permet de compenser la réduction de la durée  du travail. Le 

maintien du salaire est d 'a i l le u rs  au ss i  une nécessité économique: c 'e st  

la consommation des ménages qui stabilise les mouvements conjonctu

rels. S 'a t taque r  au pouvo ir  d 'achat des salariés serait le p lu s sû r  

moyen de mettre nos en trep r ise s  en difficulté.

Résum ons :

-  La p lupart  des gen s  manquent chron iquement de temps. Ils  veulent 

v iv re  à un autre  rythme, mettre davantage  l 'accent s u r  l 'être que 

s u r  l 'avo ir.

-  La semaine de 40 heu res  est le but que tous les pays  du monde se 

sont fixé et que la p lupart  des p a y s  d 'E u ro p e  ont déjà dépassé.
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- La S u i s se  a p r is  un étonnant retard par rapport à ses vo is in s.  Non 

seulement la durée  moyenne du travail y  est p lu s élevée qu 'a i l leu rs,  

mais la d ifférence de la longueur des hora ires y est énorme. La 

Su is se  est championne en matière d 'in just ice  des du rées  du travail.

-  Le pas à franch ir  pour généra lise r  la semaine de 40 heures d 'ici 

que lques années, sans  perte de salaire (ce que propose l 'in it iative), 

est économiqueemrit tout à fait supportab le. Le moment est favorable.

-  Les p ro g rè s  ne se réalisent que si on se met d 'acco rd  s u r  ce qu 'on  

veut. T i r e r  à hue et à dia entre ceux qui veulent p lu s de vacan

ces, des retra ites anticipées ou des hora ires hebdomadaires p lus 

cou rts,  c 'e s t  la meilleure façon de ne rien obtenir.

- Si c 'e st  souhaitable, si c 'e st  possib le, s 'i l  su ff it  de dire  oui pour 

l 'a v o i r . . .  il faudra it vraiment être masochiste pour rester ce jour-là 

à la maison ou voter (pour) avec les patrons.

-  Les 3 et 4 décembre p rocha ins, nous au ron s  l 'occasion de nous p ro 

noncer s u r  une question simple, qui touche directement à l 'o rgan i

sation de notre vie quotid ienne. Chaque citoyenne, chaque citoyen, 

peut répondre  à cette question. Il ne faut pas être juriste (même si 

de très g r a n d s  p ro fe sseu rs  de d ro its  ont été consu ltés et nous ont 

aidé à formuler l 'in it ia tive), ni économiste (même si nous avon s  étu

dié toutes les conséquences po ss ib le s et constaté que la conjoncture 

est particulièrement favorable) pour se prononcer valablement. Nos 

lo is irs, c 'e s t  notre affaire.
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